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SION. Le Valais va bientôt être
pourvu d'un deuxième quotidien, "Le
Journal du Valais", qui pourrait mettre
fin au monopole exercé dans le canton
par Le "Nouvelliste et Feuille d'Avis du
Valais".

Mais celui-ci vient de lancer sa

première offensive contre son futur
concurrent. 11 s'estime, en effet,
propriétaire du titre "Journal du Valais"
et a adressé une requête en mesures

provisionnelles, exigeant notamment le
séquestre des documents en circulation
auprès de l'autorité judiciaire
compétente.

La défunte "Feuille d'Avis du
Valais", propriété de la famille Gessler,
avait en 1961 déposé un certain nombre
de titres: "Tribune du Valais", "Gazette
du Valais" et "Journal du Valais". Or, en
1967, le "Nouvelliste" rachetait la
"Feuille d'Avis" mais aussi sa collection
de titres.

M. André Luisier, éditeur de

l'actuel "Nouvelliste" s'estime donc
proprétaire du "Journal du Valais",
"usurpé" par les fondateurs du nouveau
quotidien du Valais. Mais il ne semble pas
certain d'obtenir gain de cause. Selon
l'Office de la propriété intellectuelle, à

Berne, des titres très généraux qui
utilisent des noms communs comme
"journal" ne sont pas forcément
protégeables.

GENÈVE. Les automobilistes
romands refusent de porter la ceinture de

sécurité, un accessoire pourtant rendu
obligatoire depuis janvier 1976.
L'hebdomadaire "Touring", organe
officiel du Touring Club Suisse s'est
plaint dernièrement de cette désobéis-
sance collective. De fait, la moitié au
moins des romands qui refusent ainsi de

se plier à la loi sont assurés de l'impunité.
Le port obligatoire de la ceinture de

sécurité n'est pratiquement pas mis en
vigueur ces temps-ci en attendant le

résultat de deux recours devant le

Tribunal fédéral. Les requérants
contestent la manière dont le port de la
ceinture a été rendu obligatoire. Ils
estiment qu'il ne suffisait pas de se

contenter d'une modification de
l'Ordonnance sur la circulation routière,
comme cela a été fait.

D'autre part, l'Association contre
les abus technocratiques (ACAT), fondée
l'an passé à Lausanne, fait circuler des
listes de protestation, non pas contre la
ceinture elle-même, dont elle ne conteste
pas fondamentalement l'utilité, mais
contre l'obligation de la porter qui serait,
elle, une atteinte à la liberté individuelle.
Ces listes viennent de recueillir, rien que
pour le canton du Valais, plus de 33.000
signatures, ce qui est énorme.

Un sondage a par ailleurs établi que
la ceinture de sécurité n'était utilisée que
par 45 pour cent des romands et 37 pour
cent des tessinois alors qu'elle est portée
par 86 pour cent des suisses allemands.

GENÈVE. La Barclays Bank
envisage de racheter la banque Leclerc,
une banque privée genevoise tombée en
difficulté et contrainte d'interrompre ses

activités en mars dernier par la
Commission fédérale des banques.

Un porte-parole de la Société
bancaire Barclays (Suisse), filiale à 51

pour cent de la Barclays Bank
International Ltd, a indiqué que des

négociations étaient actuellement en
cours à cet effet. Le retard pris dans la
conclusion d'un accord est dû a des

problèmes légaux plus que commerciaux.
La banque Leclerc a été fondée il y

a une quarantaine La banque
Leclerc a été fondée il y a une

quarantaine d'années sous le nom de
Société bancaire de Genève. Sa présente
raison sociale date de 1970. En plus de

l'immeuble, la Barclays serait intéressées à

racheter le goodwill, la clientèle et
certains actifs de Leclerc & Cie. Mais
l'opération ne semble pas devoir se

conclure avant que ne soit connue la
décision des juges genevois au sujet de la
demande de sursis bancaire déposé par la
banque genevoise.

MONTREUX. Le nouveau casino
de Montreux continue d'enregistrer de
lourdes pertes. La dernière assemblée
générale du casino a pris acte de pertes de

plus de deux millions de francs. Le
recettes brutes de la société qui gère ses
fastueuses installations, construites après
la destruction de l'ancien casino dans un
incendie il y a quelques années, se sont
élevées à un peu moins de 5,4 millions de
francs dont les deux tiers provenaient des

ventes du restaurant et le tiers des

produits des jeux. Atteignant 1,4 millions
de francs, les produits des jeux ont
marqué une diminution de près de

150.000 francs par rapport à l'exercice
précédent, c'est à-dire celui de 1975. Les
dépenses se sont montées à 7,37 millions
de francs.

Au cours de l'assemblée générale, le
président du conseil d'administration, M.
Alfred Vogelsang, a passé en revue les
événements qui sont intervénus depuis la
décision de reconstruire une nouveau
casino jusqu'à la procédure d'ajourné-
ment de la faillité pour une période de
huit mois décidée l'année derniere.
conseil d'administration tente de mettre
ce délai à profit pour faire aboutir un
plan de redressement actuellement à

l'étude.
FRIBOURG Soupçonné de ne pas

avoir respecté la loi fribourgeoise, un
médecin de Bulle, d'origine allemande,
vient d'être provisoirement suspendu par
le Conseil d'etat. Provisoirement, car on
attent les résultats d'une enquête confiée
au Département de la santé publique avec
la participation du médecin cantonal.

Il est d'ores et déjà établi que le
médecin, qui est âgé de trente-sept ans, et
a repris un cabinet fort achalandé à la
suite de la mort de son titulaire, a commis
une série d'infractions à la réglementation
et à la déontologie médicales du canton.

En particulier, ce médecin préférait
délivrer et facturer lui-même des
médicaments à ses clients, une mode de

faire strictement interdit dans le canton
de Fribourg hormis pour quelques
médecins bénéficiant d'autorisations
spéciales. Il vendait également à ses

patients des échantillons obtenus
gratuitement. De fait, il semble que le
volume des médicaments prescrits ne
correspondait pas à la gravité des cas
traités.

Le médecin avait eu maille à partir
avec les caisses maladie du Canton, qui lui
avaient adressé de nombreuses plaintes.
La goutte d'eau qui a fait déborder le vase
fut de confier ses patients à ses employés
pendant qu'il était en voyage an
Etats-Unis. L'enquête établira si le
médecin, par ces agissements, a mis la vie
de ses patients en danger.
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